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Article 34, alinéa 4 (nouveau) 
4L'augmentation des droits à bâtir d'un bien-fonds décrite à l'alinéa 1, lettre d ne constitue pas un avantage 
majeur, aussi longtemps que la résidence principale de son propriétaire y est érigée, que le bien-fonds n'est pas 
aliéné et que les nouveaux droits à bâtir octroyés ne sont pas utilisés, ces trois conditions étant cumulatives. 
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